
Quels délais respecter pour les déclarations mensuelles ?

Réponse courte

La déclaration mensuelle des salaires et des cotisations sociales au CCSS, ainsi que la déclaration de la retenue

d’impôt sur les salaires à l’ACD, doivent être transmises au plus tard le 10 du mois suivant la période de paie

concernée. Le paiement de la retenue à la source doit également intervenir dans ce délai.

La déclaration de TVA auprès de l’AED doit être déposée au plus tard le 15 du mois suivant la période de référence

pour les entreprises soumises à la déclaration mensuelle. En cas de jour férié ou de week-end, le délai est reporté au

premier jour ouvrable suivant.

Définition

Les déclarations mensuelles regroupent l’ensemble des obligations déclaratives à échéance mensuelle imposées

aux employeurs au Luxembourg. Elles concernent principalement la déclaration des salaires, des cotisations

sociales, de la retenue d’impôt sur les salaires et de la TVA auprès des administrations compétentes telles que le

Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), l’Administration des contributions directes (ACD) et

l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA (AED).

Le respect strict de ces délais est une obligation légale. Il permet d’assurer la conformité de l’employeur et d’éviter

toute sanction administrative ou pénale prévue par le Code du travail luxembourgeois et les textes associés.

Conditions d’exercice

Tout employeur établi au Luxembourg, quelle que soit la taille de l’entreprise ou la nature de l’activité, est tenu de

déclarer mensuellement les rémunérations versées à ses salariés. Cette obligation s’étend aux montants dus au titre

des cotisations sociales et des impôts prélevés à la source.

Les employeurs occasionnels, ainsi que les établissements stables de sociétés étrangères employant du personnel

au Luxembourg, sont également soumis à ces obligations. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée

lors de la déclaration, conformément aux principes généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

Déclaration des salaires et cotisations sociales (CCSS)

La déclaration mensuelle des salaires doit être transmise au CCSS au plus tard le 10 du mois suivant la période de paie

concernée. Cette transmission s’effectue exclusivement par voie électronique via la plateforme « e-CCSS ». Les montants

déclarés servent de base au calcul des cotisations sociales dues.

Déclaration de la retenue d’impôt sur les salaires (ACD)

La déclaration mensuelle de la retenue d’impôt sur les salaires (formulaire 941) doit être déposée auprès de l’ACD au plus

tard le 10 du mois suivant le paiement des salaires. Le paiement de la retenue à la source doit intervenir dans le même

délai.

Déclaration de TVA (AED)

Les entreprises assujetties à la TVA et soumises à la déclaration mensuelle doivent déposer leur déclaration au plus tard le

15 du mois suivant la période de référence. Cette obligation concerne les entreprises dont le chiffre d’affaires annuel

excède 620 000 euros ou celles ayant opté pour la périodicité mensuelle.

Cas particuliers

En cas de jour férié ou de week-end, le délai est reporté au premier jour ouvrable suivant. Toute modification ou correction

doit être signalée sans délai dès la découverte de l’erreur, afin d’assurer la traçabilité et la conformité des données

transmises.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’automatiser les processus de paie et de déclaration pour garantir le respect systématique des

échéances légales. Un contrôle interne régulier des données transmises limite les risques d’erreur et permet

d’anticiper d’éventuels redressements administratifs.

La conservation des preuves de dépôt et des accusés de réception électroniques est essentielle en cas de contrôle

par les autorités. Il est conseillé d’anticiper les périodes de congés ou d’absence du personnel clé afin d’éviter tout

retard dans les déclarations. L’encadrement humain des processus automatisés reste indispensable pour garantir la

conformité et la fiabilité des informations transmises.
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Cadre juridique

Code de la sécurité sociale

Articles 405 à 408 : obligations déclaratives des employeurs et délais de transmission.

Code du travail

Article L.121-6 : égalité de traitement et non-discrimination dans l’exécution des obligations de l’employeur.

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Articles 137 et 144 : modalités et délais de déclaration de la retenue d’impôt sur les salaires.

Loi modifiée du 12 février 1979 concernant la TVA

Articles 70 à 72 : périodicité et délais de dépôt des déclarations de TVA.

Circulaires administratives

CCSS, ACD et AED : procédures électroniques, modalités de dépôt, traçabilité et conservation des documents.

Le non-respect des délais de déclaration expose l’employeur à des sanctions administratives, des intérêts de retard et, le cas échéant,

à des poursuites pénales. Il est impératif de vérifier régulièrement les mises à jour réglementaires et de s’assurer que les outils

informatiques utilisés sont conformes aux exigences des administrations luxembourgeoises. La traçabilité et l’encadrement humain

des processus automatisés sont des garanties essentielles de conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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